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Contrat d’annonce Business Flex  

 

 

1. OBJET DU CONTRAT 

Ce contrat d’annonce règle les droits et obligations concrets des 

parties contractantes (newhome.ch SA, Talacker 41, 8001 Zurich 

d’une part et le client d’autre part) concernant la publication 

d’annonces sur newhome.ch.  

2. SERVICES DE NEWHOME  

• Publications sur newhome.ch avec validation automatique  

• Images : téléchargement manuel jusqu’à 30 images, via 

l’interface jusqu’à 13 images 

• Importation via une interface ou insertion manuelle 

• Mise en valeur de votre logo et portrait de l’entreprise dans le 

répertoire des fournisseurs 

• Intégration de vidéo (visites virtuelles) 

• Téléchargement de plans et d’autres documents   

• Archivage des annonces 

• Intégration de l’annonce sur le site web, les réseaux sociaux, 

etc. (lien partenaire) 

• Vitrine d'annonces via URL 

• Anonymisation des annonces sur demande 

• Statistiques avancées (téléchargement CSV) 

• Structure des entreprises/succursales/employés selon 

l’organisation de votre entreprise   

• Exportation automatique de vos annonces vers un serveur FTP 

que vous définissez vous-même 

• Présentation standard 

• Assistance par téléphone ou en ligne via info@newhome.ch.  

• Prestations payantes supplémentaires disponibles : Ajout de 

promotions de référencement (individuelles, automatiques ou 

directement via l’interface) 

Ces services sont disponibles sur le compte utilisateur du client 

ou peuvent être obtenus via le support.

3. CONDITIONS  

Tarif de base : CHF 20.00 par mois  
Coûts de l’objet par objet/journée :  Selon la liste de prix 
actuelle sur www.newhome.ch 

Le client paie des frais mensuels de base ainsi que des frais 

d’objet qui dépendent de son volume d’annonces et de leur 

durée de publication.  

• Paiement sur facture, quittance par objet individuel 

• Tous les prix s’entendent hors TVA 

• Cet accord d'insertion est conclu pour une durée minimale de 3 

mois. Il se poursuit indéfiniment et peut être résilié par écrit 

par l'une ou l'autre partie après l'expiration de la durée 

minimale, sous réserve d'un préavis de 30 jours à la fin de 

chaque mois.  

• Les Conditions générales de newhome.ch AG sont une partie 

intégrante de ce contrat. La version actuelle des conditions 

générales se trouve sur le site web de newhome. 

• Ce contrat remplace tous les contrats d’annonce 

éventuellement déjà existants entre le client et newhome. Si les 

relations contractuelles concernaient jusqu’alors un ensemble 

de prestations avec échéance, les paiements qui n’auraient pas 

encore été consommés seront crédités au prorata sur le 

compte utilisateur newhome du client. Si l’ancienne relation 

contractuelle entraîne un déficit pour le client, celui-ci sera 

transféré sur la nouvelle relation contractuelle. 

• Les Conditions générales de newhome.ch AG s'appliquent. La 

version actuelle des CG se trouve sur le site web de newhome. 

 

 

https://www.newhome.ch/blog/fr/publier-une-annonce/publier-une-annonce-immobiliere-flexible/
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